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Avril 2005 

 

Le Ministre doit négocier ! 
 

La mobilisation des personnels du Minefi a été massive lors des jou rnées du 20 janvier, 5 février et 
10 mars. 
Le 18 mars, les fédérations des Finances ont été reçues par M. Breton qui de toute évidence n’a pas 
du tout pris la mesure de la détermination des agents.  
Les fédérations ont adressé une lettre ouverte au Ministre pour l ui demander de les recevoir le 21 
avril à l’occasion d’une nouvelle audience en lieu et place du CTPM dans le but d’obtenir de réelles 
réponses aux revendications des personnels clairement identifiées  : 

- Prononcé d’un moratoire sur les réformes en cours, la réduction des  effectifs, le rétrécissement 
et la contraction des réseaux ; 

- Véritable état des lieux contradictoire sur les réformes ef fectuées et leurs effets tant sur la 
qualité du service public rendu que sur les conditions de travail des pe rsonnels ; 

- Négociations sur l’évolution des missions du Minefi et des conditi ons de la mise en œuvre de la 
Loi organique relative aux Lois de Finances ; 

- Garantie d’une véritable politique de services publics répondant aux besoins sur l’ensemble du 
territoire ; 

- Mise en place d’un plan pluriannuel de créations d’emplois et de requa lification de ces 
derniers ; 

- Une autre réforme de la notation ; 
- Maintien et progrès des droits, des garanties collectives, du st atut des personnels dont le 

rétablissement du droit de grève à la Direction Générale des D ouanes et Droits Indirects.   

Direction :                                Résidenc e :                                  Service : 
Les agents soussignés exigent du Ministre l’ouverture des négociations 

sur leurs revendications. 
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